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Modèle de juillet 2020 (LPAC_commun_avenant_V2021-01) 

 

AVENANT LA POSTE AGENCE  

Avenant : AVEN-2022-028478 

Contrat associé : CONV-2018-000096 

Date génération du document : 10/02/2022 à 14:28 

 

 

 

 

DOCA-371378 

 

9626 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE A 

L'ORGANISATION DE LA POSTE AGENCE 

« BRAS DES CHEVRETTES AP » 
 

 

 

 

AVENANT LA POSTE AGENCE 

Point de Contact : 974301 - BRAS DES CHEVRETTES AP 

Adresse : 300 CHEMIN BRAS DES CHEVRETTES - 97440 

Nom de la commune : Saint-André 

Etablissement d’attache : ST ANDRE - 974090 

Type de point de contact : Agence postale 

Type de partenariat : LPA COMMUNALE 

Type de dispositif : Sans Equipement 

Date de début de validité : 01/03/2022 
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Entre, 

La Poste, Société Anonyme, au capital de 5 364 851 364 euros, dont le siège social est situé au 9 rue du Colonel 

Pierre Avia, 75015 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 356 

000 000, représentée par Catherine DAHIREL en qualité de Directrice Régionale de La Poste, 

 

D’une part, 

Et 

 La Commune de Saint-André représentée par M. Joé BEDIER en qualité de maire 

 

D’autre part. 

 

ARTICLE 1.  OBJET DE L'AVENANT 

Mise à disposition en libre-service dans le local recevant le public de l’agence postale de l’équipement numérique 

suivant (ci-après dénommé « Equipement numérique ») : 

 

D’un ilot numérique composé d’un ordinateur (PC) connecté à internet et à une imprimante multifonctions. L’ilot 

se compose d'une table et de deux chaises pour le confort du public en consultation. 

 

Cet Equipement numérique permet au public d’accéder à des informations relatives au Groupe La Poste et ses 

produits et services, aux différents services publics et administrations, à la Commune, à l’office du tourisme de la 

Commune et à tout autre service. 

 

Les informations et services auxquels le public pourra accéder par l’intermédiaire de cet Equipement numérique 

seront définis par La Poste, qui pourra les faire évoluer à tout moment pendant la durée de la Convention. 

 

 

 

ARTICLE 2.  OBJET DE L'AVENANT 

Modification des horaires d'ouverture au public de La Poste Agence de Saint-André à compter du 01/03/2022 

 

La Poste Relais sera ouverte : 
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Lundi de 8H00 à 14H45 Jeudi de 8H00 à 14H45         

Mardi de 8H00 à 14H45 Vendredi de 8H00 à 14H45 

Mercredi de 8H00 à 14H45 Samedi 

Dimanche 

De 8H00 à 9H45 

Fermé  

 

 

ARTICLE 3.  AUTRES DISPOSITIONS 

Toutes les autres dispositions de la convention originale sont sans changement 

 

 

 

Fait à :  le 

 

En deux exemplaires originaux 

 

Pour La Poste 

Catherine DAHIREL  

Directrice Régionale de La Poste 

[cachet de La Poste] 

 

 

 

 

Pour la Commune  

JOE BEDIER 

Maire de la Commune de Saint André 

[cachet de la Commune] 
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